








   

 

   

 

Degré de contribution à la promotion de l'égalité des sexes5 :  Score 2  

Spécifiez le pourcentage (50%) et le montant ($1 000 000) du budget total du projet alloués aux activités 

directement liées à l’égalité entre les sexes / le renforcement des capacités des femmes : 

 

Expliquez brièvement par quelle (s) intervention (s) principale (s) le projet contribuera à l’égalité des 

sexes et à l’autonomisation des femmes
6
 :  

Des recherches et des analyses ont été menées afin d’identifier (i) les obstacles spécifiques et intersectionnels 
auxquels les femmes, et surtout les jeunes femmes, sont confrontées lorsqu'elles s'engagent dans l'espace 
civique, (ii) les risques de conflits liés au genre, à l’âge et à l’intersectionnalité, ainsi que le fait de savoir (iii) 
comment elles envisagent leur participation à ce projet de manière à surmonter ces défis. 

En effet, la culture malgache, empreinte de patriarcat, exige des femmes qu'elles se conforment à un rôle de 
respectabilité qui se conjugue avec le silence, la soumission ; bref, qu’elles permettent toujours aux hommes 
de diriger. Cette culture malgache désapprouve les femmes qui osent s'exprimer ou faire des revendications 
publiques, surtout si des hommes sont présents et pourraient le faire à leur place. Les qualificatifs utilisés par 
la communauté pour désigner ce genre de femmes sont toujours sexistes et péjoratifs et dissuadent tout désir 
féminin d'aller contre la "nature" ("akoho vavy maneno", ou une poule qui chante à la place du coq). 

À cette barrière culturelle s'ajoutent (i) l’inégalité d'accès des femmes aux opportunités, aux ressources, aux 
bénéfices, à la sphère décisionnelle, mais également aux réseaux professionnels, sans parler de (ii) l'absence 
de mentorat social et (iii) du manque de mécanismes de soutien aux femmes face aux diverses attaques dont 
elles sont fréquemment victimes, tels que les discours sexistes agressifs, voire de haine (surtout au vu de 
certains critères intersectionnels notamment de l’origine, du groupe d’appartenance, du niveau d’instruction, 
etc.).  

Les jeunes femmes et les membres des minorités sexuelles osant partager ou imposer leurs opinions dans 
des forums en ligne, sont particulièrement vulnérables au harcèlement fondé sur le genre, comme des propos 
haineux, de la vengeance à caractère pornographique et des techniques d'humiliation spécifiques utilisées sur 
les réseaux sociaux, pouvant parfois se traduire dans le monde physique. Des réponses à des consultations 
en ligne de l’année dernière, effectuées dans le cadre de l’élaboration d’un document de projet pour le YPI 
2022, montrent que 23% des femmes interrogées ont déclaré avoir déjà été victimes de harcèlement moral ou 
sexuel pour avoir pris position en ligne. Cette situation conduit fréquemment au choix du silence des femmes, 
jeunes ou non. De plus, la prise en compte de leurs opinions dans les processus décisionnels au niveau local, 
régional ou national est loin d’être acquise. 

La situation dans les communautés rurales est encore plus difficile. Les rumeurs concernant la réputation 
d'une femme dans certaines de ces communautés, majoritairement et encore hermétiquement patriarcales, 
peuvent conduire à son expulsion de la communauté (si elle ne fera pas l’objet de passage sous épreuve 
« judiciaire » afin de déterminer sa culpabilité, pouvant porter atteinte à sa vie), voire de sa famille, si ces 
rumeurs sont liées à la transgression d'une règle communautaire stricte. La crainte inhérente à une telle règle 
affecte la volonté d'une femme rurale de s'exposer et d'exposer sa famille en cherchant à se mettre en avant 
à travers un engagement public. 

Ces informations posent des défis particuliers à ce projet. Les organisations qui mettent en œuvre le projet 
s'engagent à donner aux jeunes femmes les moyens de contribuer activement à l'espace civique et d'être des 
bâtisseuses de paix et des agents de changement. Cependant, il faut veiller à ne pas les mettre en danger 
dans une culture qui réprime les femmes qui sortent de leurs rôles traditionnels. Les actions à mettre en œuvre 
seraient donc sensibles à l’intersectionnalité des femmes et des minorités bénéficiaires pour ne pas leur nuire. 

 
5 Score 3 pour les projets qui ont l’égalité entre les sexes comme objectif principal (minimum 80% du budget total est alloué 
à l’égalité entre les sexes et le renforcement des capacités des femmes). 
Score 2 pour les projets qui ont l’égalité entre les sexes comme objectif significatif (minimum 30% du budget qui va à l’égalité 
entre les sexes et le renforcement des capacités des femmes). 
Score 1 pour les projets qui contribuent d’une certaine manière a l’égalité entre les sexes, mais pas de manière significative 

(moins de 30% du budget total). 
6 Veuillez consulter la note d'orientation du PBF sur les calculs de marqueurs de genre et la consolidation de la paix sensible 
au genre 









   

 

   

 

I. Contexte de consolidation de la paix et justification de l’appui de PBF (4 

pages max) 

 

a) Décrire brièvement les conclusions principales de l’analyse de conflit en ce qui 

concerne les principales thématiques du projet. Comment le projet compte-t-il répondre 

aux causes structurelles et principaux facteurs de tensions / conflits ? Fournir une 

analyse des acteurs clefs et des principales parties prenantes ayant un impact ou étant 

sensibles aux principaux facteurs de tension visés par le projet. Cette analyse doit être 

sensible au genre et à l'âge. 

Analyse socio-économique des jeunes défenseurs des droits humains à Madagascar : 

Selon les derniers résultats globaux du recensement général de 2018 de Madagascar, 33,8% de la 
population, soit 9,7 millions, a entre 14-30 ans, constituant les jeunes malgaches au sens donné par le 
ministère de la Jeunesse. Or, selon les dernières données de l’ONU, la situation de pauvreté touche 
spécifiquement les jeunes : 6 jeunes sur 10 vivent dans des ménages pauvres et 69% sont des 
travailleurs dans l'économie informelle et 2,5% d’entre eux évoluent dans l’entreprenariat. A cela 
s’ajoute leur invisibilité dans les systèmes de concertation et de décision. Ces défis auxquels sont 
confrontés les jeunes pour accéder à leurs droits économiques, sociaux et culturels, ainsi qu'à leurs 
droits civils et politiques, crée une situation volatile de compétitivité accrue et d'opportunités réduites 
ainsi que des frustrations non exprimées et non gérées ouvertement, dues notamment à la non prise 
en compte de leurs principales préoccupations.  

Par ailleurs (i) de multiples fractures sociales (connectés/non connectés ; urbains/ruraux ; 
instruits/faible instruction ; aînés/cadets ; hommes/femmes), affectent les capacités de négociations 
et de propositions des jeunes, renforcées par (ii) un accès à une information fiable, de qualité et 
transparente perçues comme non suffisante, facilitant la manipulation des informations et des 
populations par la même occasion.  
 

Indicator→ 
  
Country↓ 

Population 13 
(m) 

HDI14 GNI ($)15 Literacy16 Schooling17 Media Free           
dom18 

Internet 
Access %19 

Corruption 
Index20 

Madagascar 27 0.501 1484 64.66 5.1 101 22.3 26/142 

Ces éléments de contexte sont des facteurs réels de conflits à l’instar des différentes crises socio-
politiques (1972, 1991, 2002, 2009) dont la force était accrue par la participation des jeunes aux 
descentes dans la rue.  

Afin de mieux illustrer cette situation qui mérite une attention particulière, il est opportun de s’appuyer 
sur (I) la constitution de la population selon le milieu de résidence pour chaque région objet de 
l’intervention, et sur (ii) le pourcentage d’accès à l’information des populations de ces régions par sexe 
et tranche d’âge, en ce qui concerne notre cible : 

 

 
13 World Population Prospects - Population Division - United Nations https://population.un.org/wpp/  
14 UNDP Human Development Reports https://hdr.undp.org/data-center/human-development-
index#/indicies/HDI 
15 https://hdr.undp.org/data-center/human-development-index#/indicies/HDI   
16 https://worldpopulationreview.com/country-rankings/literacy-rate-by-country 
17 Mean years of schooling https://hdr.undp.org/data-center/human-development-index#/indicies/HDI 
18 Reporters without Borders World Press Freedom Index 2023, https://rsf.org/en/index 
19 Internet penetration by country in Africa - https://www.statista.com/statistics/1124283/internet-penetration-
in-africa-by-country/ 
20 Transparency International Corruption Perception Index, score followed by rank 
https://www.transparency.org/en/cpi/2022/index/com 





   

 

   

 

inclusive, informée et redevable, avec des structures capables d’adresser les tensions et de prévenir 
les conflits.  

De l’autre, les mécanismes de protection institutionnels ou non des personnes engagées dans ce 
même espace, incluant les défenseuses et défenseurs des droits humains, sont très faibles, méconnus 
et même non circonscrits clairement. Une telle situation expose les différents acteurs engagés ou 
encouragés à s’engager dans l’espace civique à des pratiques mouvantes, incertaines et dangereuses 
car non basées sur une connaissance rationnelle et claire de l’occupation de l’espace civique.  

Selon le Rapport sur la situation des droits de l’Homme à Madagascar en 2022 de l’US Département of 
State, les principaux problèmes liés aux droits humains sont : « les exécutions illégales ou arbitraires, y 
compris des exécutions extrajudiciaires ; la torture ou les cas de traitement ou de punition cruels, 
inhumains ou dégradants par des agents du gouvernement ; les conditions de vie difficiles et dangereuses 
dans les prisons ; les arrestations ou détentions arbitraires ; les prisonniers ou détenus politiques ; les 
problèmes sérieux d'indépendance du pouvoir judiciaire ; de graves restrictions à la liberté d'expression 
et des médias, notamment des arrestations ou des poursuites injustifiées de militants des réseaux 
sociaux, la censure et l'application de lois pénales sur la diffamation ; une ingérence substantielle dans la 
liberté de réunion pacifique ; une grave corruption du gouvernement ; l'absence d'enquêtes et d'obligation 
de rendre des comptes pour les violences basées sur le genre ; et la traite des êtres humains. » 

Selon toujours ce même rapport, des actions de poursuite et de sanctions ont été menées par le 
gouvernement à l’endroit de certains fonctionnaires, membres des forces de défense et de sécurité ou 
non, auteurs des abus ou ceux qui sont concernés par la corruption, « toutefois, l’impunité reste un 
problème ». Or, toute impunité est un facteur puissant de conflits, encore plus si des revendications y 
relatives sont relayées de manière spontanée, non conforme aux lois en vigueur, exposant leurs auteurs 
à des poursuites ou arrestations. Ces conclusions ont été renforcées par les consultations avec les 
acteurs étatiques et non étatiques lors de la préparation de cette proposition. 

L’intervention estime donc nécessaire de renforcer (i) les capacités en autoprotection, par une 
connaissance qualifiée des règles, normes et standards internationaux d’occupation et de gestion de 
l’espace civique en adéquation avec les pratiques existantes, à l’endroit des jeunes s’engageant dans 
ledit espace ; (ii) les capacités des mécanismes institutionnels de protection en outillant les différents 
acteurs pour un meilleur engagement de collaboration ;  (iii) l’opérationnalisation, l’efficacité et la 
pérennisation des mesures de protection existantes et développées. 

De manière entièrement indépendante, des rapports de surveillance émanant des Observatoires des 
droits humains par les jeunes (Projet Rary Aro Mada, 2021-2023, financé par PBF), font également 
montre que les violations des droits humains ci-après sont récurrentes et dont le plus grand nombre 
reste impuni et constituent des foyers de tensions latents au sein des communautés : l’insécurité 
urbaine comme rurale perpétrée par des organisations de malfaiteurs armés ; les abus, exécutions 
sommaires et corruption perpétrés par les Forces de défense et de sécurité (FDS) ; les attaques à 
l’endroit des personnes atteintes d’albinisme ; l’accaparement massif de terrains ; les crimes 
environnementaux dans les aires protégées ; les viols sur mineure et mineurs ; les cas de vindicte 
populaire. Ces problématiques concernent de près les jeunes et hypothèquent leur avenir, qu’ils soient 
auteurs de ces violations ou victimes.  

Une consultation nationale des jeunes de 10 à 30 ans, réalisée par UNICEF en juin 2023, s’est penchée 
sur les manifestations ainsi que sur les moyens de facilitation de la participation et de l’engagement 
des jeunes. Cette consultation a confirmé qu’il existe une proportion élevée chez les jeunes femmes 
(63,8%) qui déclarent qu’il n’existe aucune plateforme dédiée à l’expression de leurs opinions (UNICEF, 
Juin 2023). Culturellement, elles ont encore moins accès aux opportunités économiques et supportent 
le poids des responsabilités familiales. L’ancrage des schémas patriarcaux les empêche de 
s’émanciper. A cela s’accompagne une tendance par la société et leur internalisation à tolérer les 
violences sexuelles à leur égard. Elles sont marginalisées de l’espace civique et de la gouvernance, et 
leurs expériences sont rarement valorisées. Les perceptions de danger par manque de protection des 
personnes qui s’engagent dans l’espace civique, sont perçues avec encore plus d’acuité par elles. Cela, 
d’autant plus que la culture malgache est intolérante et plus critique à la moindre erreur pouvant 
entacher la réputation d’une femme. 



   

 

   

 

Des consultations effectuées auprès de 350 jeunes urbains et ruraux, en ligne et hors ligne, par HCDH 
et UNESCO en 2022 ont démontré que le manque d'accès aux droits humains et la peur de s’exprimer 
ouvertement sont des facteurs basiques de conflit et d’instabilité, plus particulièrement la perception 
de l'impunité pour la corruption. 56% des jeunes interrogés en ligne ont déclaré que la période 
électorale (avant, pendant et après) présenterait un grand risque de conflit et qu’ils sont anxieux 
concernant la paix sociale quant aux résultats des élections de 2023. Leurs perceptions sur les 
restrictions de l'espace civique, en ligne et hors-ligne, étaient en augmentation, sans aucune explication 
de la part des autorités locales, régionales et nationales et sans protection pour ceux qui cherchent à 
défendre les droits humains. Ils ont déclaré que ces restrictions perçues renforcent leur sentiment 
d'insécurité, leur manque de confiance dans les structures gouvernementales et les mécanismes 
politiques, et leur réticence à s'engager dans l'espace civique, car ils craignent des représailles 
institutionnelles. L’absence de mécanismes suffisants et forts de protection des jeunes engagés dans 
l’espace civique fait craindre la présence d’opportunité de pérennisation qui risquerait de 
compromettre les investissements des bailleurs dans l’accroissement de la participation politique et 
citoyenne des jeunes.  

75% des consultés indiquent ne pas se sentir en sécurité, voire en danger pour 7,6%, sur Internet pour 
exprimer leur opinion. Les types de menaces reçues concernaient : 23% de menaces à caractère 
politique, 39% de menaces socioculturelles, 26% de harcèlement moral ou sexuel. Face à une prise de 
conscience des déficits cités, des jeunes engagés se mobilisent à leurs niveaux afin de dénoncer, 
mettre en lumière des pratiques à améliorer, interpeller ou simplement expliquer. Ces mêmes jeunes 
restent exposés à différents types de menaces (intimidations, harcèlement) contre lesquels ils ne sont 
pas assez formés ou informés lorsqu’ils prennent position, revendiquent leurs droits ou expriment leurs 
opinions.  

Cette constatation a été confirmée par l’évaluation externe du projet Rary Aro Mada. 

60% des femmes consultées ont indiqué avoir déjà été victimes de menaces/harcèlements en ligne 
après avoir exprimé une opinion, (38% à caractère sexuel, moral ou physique) : elles sont 
spécifiquement vulnérables au phénomène de “revenge porn” et aux techniques d’humiliations 
spécifiques sur les réseaux sociaux qui peuvent parfois se traduire dans le monde physique. 77% de 
cette population sondée a déjà été victime de menaces en ligne dont 50% de harcèlement à caractère 
sexuel et/ou physique. 

71% des consultés perçoivent le gouvernement et les politiciens comme sources de menaces, 
indiquant une très faible confiance dans les figures d’autorités gouvernementales. La banalisation et 
l'impunité accrues liées à la corruption, identifiées par les sondés, malgré les efforts consentis du 
gouvernement, constituent une source majeure de frustration pour les jeunes, les amenant à avoir de 
moins en moins confiance dans un système étatique fortement perçu comme corrompu et/ou mal 
gouverné. 

Ainsi, malgré leur intérêt manifeste à jouer un rôle positif dans le développement du pays, les jeunes 
ne bénéficient pas souvent d’encadrement institutionnalisé ou non étatique pour s’exprimer et interagir 
efficacement avec les institutions étatiques. Lorsqu’elles et ils s’engagent, c’est alors avec fougue et 
au risque de leurs propres sécurité et intégrité, ainsi que celles de leurs familles, en cas de représailles. 

Lesdites consultations montrent qu'un obstacle important à un engagement efficace des jeunes est le 
niveau de risque élevé auquel sont confrontés les défenseuses et défenseurs des droits humains, en 
particulier ceux qui luttent contre l'impunité pour la corruption. Certains ont choisi l'autocensure, 
d'autres ont été agressés physiquement et même assassinés. En raison du risque élevé d’une gestion 
démocratique de foule mal coordonnée par des forces de sécurité, il arrive que des manifestants soient 
blessés avec des risques élevés parfois d’être abattus, à l’instar du cas d’Ikongo en août 2022. 

Les mécanismes de protection existants pour la société civile ont tendance à être faibles, non 
coordonnés et ponctuels. Une telle situation décourage les jeunes à vouloir exprimer leurs réelles 
préoccupations, frustrations et suggestions, les exposant à des risques de manipulation par des « 
leaders charismatiques » pouvant les utiliser à des fins de troubles socio-politiques.  



   

 

   

 

S'engager dans l'espace civique, en ligne ou hors-ligne, est perçu par les jeunes défenseurs des droits 
humains comme une activité à haut risque et les mécanismes de protection sont également encore 
perçus comme inadéquats et mal appliqués. 

Outre la mise en place de nouveaux mécanismes, ce projet vise également à renforcer certains des 
mécanismes de protection existants pour les jeunes défenseuses et défenseurs des droits humains. 
En effet, des structures spécifiques pour les jeunes existent et sont de véritables opportunités à saisir 
pour l’intervention telles que les Maisons des jeunes en région, pilotées par le Ministère de la Jeunesse 
et des Sports, les espaces de dialogue entre les jeunes et les forces de défense et de sécurité.  

Pour l’approche à adopter dans la mise en œuvre, il est prévu que le noyau de la mise en œuvre du 
projet s’appuiera sur les compétences acquises et à renforcer des jeunes constituant les observatoires 
des droits humains (et qui seront toujours coachés, mais dans une moindre mesure par les 
Plateformes des OSC-s des régions) et les comités de paix (CdP) qui travaillent déjà en étroite 
collaboration avec les acteurs étatiques de terrain de l’Organe Mixte de Conception (OMC) pour le 
maintien de l’ordre, dans le suivi des traitements des cas de violations des DH. Il est à rappeler que les 
observatoires des droits humains, appuyés par des comités de paix régionaux ont été mis en place afin 
de collecter des informations sur les cas de violations des droits humains et lutter contre l’impunité. 
Ce projet vise à pérenniser et renforcer ces structures tout en apportant des outils et mécanismes de 
protection complémentaires.  

Par ailleurs, sur le plan institutionnel, les mécanismes de représentation promus par le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports (Conseil Interministériel pour la Jeunesse, Conseil Communal de la Jeunesse 
à tous les niveaux) constituent un cadre pour faciliter l'interaction des jeunes avec les institutions et 
renforcer leur protection. De même, des consultations auprès de Préfets et de membres d’OMC 
partenaires durant le projet RAM ont dégagé leurs besoins de mieux comprendre et appréhender les 
droits humains sur le terrain.  

L’engagement participatif du ministère de la Jeunesse et des Sports dont les actions favorisent la 
protection et l’élargissement de l’espace civique par le renforcement des politiques nationales, se 
traduit par son implication active dans la rédaction de ce document de projet mais également par sa 
volonté à mettre à disposition le personnel du Ministère, les infrastructures et équipements des 
maisons des jeunes de chaque localité pour les activités des jeunes. En effet, le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports (MJS) ambitionne d’atteindre les objectifs fixés par le plan Emergence 
Madagascar en contribuant au Velirano 8 « Autonomisation des jeunes et des femmes ».  

L’analyse des résultats de la consultation (UNICEF, Juin 2023) révèle une suspicion élevée de perte 

d’intérêt des jeunes à réaliser leurs droits et à bénéficier des espaces de réseautage social et d’action 

en faveur du changement dans leurs localités et/ou dans une envergure d’action nationale. Mais, le fait 

qu’il y ait 38,3% des hommes et 32,2% des femmes engagés dans des sphères dédiées à la citoyenneté 

active, et membres ou affiliés à des associations qui œuvrent pour le développement de leurs 

communautés et/ou de leurs localités constituent une justification suffisante à la présente intervention 

afin de renforcer des mécanismes de protection dans le but de maintenir sinon de stimuler leur 

participation dans l’espace civique.  

Ceci est corroboré par l’expression par les jeunes urbains et ruraux consultés (HCDH, UNESCO, Août 

2022) sur leur souhait de se mobiliser pour faire entendre leur voix, dans la recherche de solutions pour 

une société plus pacifique, à travers la défense de la réalisation des DH, si leur protection est structurée 

et assurée. Leur abstention de s’exprimer étant surtout basée sur l’absence de mécanismes de 

protection suffisamment forts. Selon eux, leur principal obstacle à une expression engagée et efficace 

dans l’espace civique est le niveau de risque élevé auquel sont confrontés les défenseuses et 

défenseurs des DH. Certains arrestations, emprisonnements, voire des menaces de toutes sortes à 

l’endroit des personnes engagées dans la défense des DH et des voix dissidentes renforce le choix à 

cette abstention. A cela s’ajoute un certain nombre de défis, notamment des ressources limitées, un 

manque de formation et de soutien, le harcèlement et l'intimidation dont peuvent être victimes leurs 

membres. Ces difficultés limitent la capacité des jeunes à s’impliquer sereinement au sein de l’espace 



   

 

   

 

civique, à se professionnaliser, à maintenir les réseaux et à se faire entendre par leurs aînés tout en 

permettant à la présente intervention de construire solidement les bases de ses axes de mise en 

œuvre.  

Des consultations auprès du gouvernement, ont également fait ressortir ses préoccupations quant aux 

conséquences des dérives de personnes abusant de l’appellation de « lanceuses et de lanceurs d’alerte 

», qui seraient animés plus par des motivations de diffamer publiquement sans réelles preuves à 

l’appui, et qui constitue un des blocages pour faire passer le Projet de loi afférent à la protection des 

défenseuses et défenseurs des DH. Le développement de formations, de discussions et de l’adoption 

d’un référentiel commun pourrait constituer une solution afin de protéger efficacement et prévenir les 

dérives.  

Pour rappel, le projet s’ancre sur une approche basée sur les droits humains afin de renforcer sur trois 

axes des mécanismes de protection pour les jeunes défenseurs des droits humains et ceux engagés 

dans l’espace civique : 

(i) Le renforcement d’une autoprotection basée sur une acquisition et un partage à grande 
échelle de connaissances sur les règles en vigueur et les pratiques d’occupation de 
l’espace civique ; 

(ii) Le renforcement pour une protection effective et accrue par des mécanismes 
institutionnels pour le traitement selon les normes des violations des droits humains et 
des libertés fondamentales ; 

(iii) La coexistence opérationnelle de mécanismes institutionnels et non étatiques pour 
assurer la légitimité, la liberté, la résilience et la protection des jeunes défenseurs des 
droits humains et ceux engagés dans l’espace civique. 

 

b) Une brève description de la façon dont le projet s'aligne avec / soutient les cadres 

stratégiques gouvernementaux et des Nations Unies existants21, et comment il garantit 

l'appropriation nationale. Si ce projet est conçu dans un pays PRF, décrivez comment 

l'objectif principal fait progresser un objectif stratégique pertinent identifié par le 

processus d'éligibilité. 

 

En référence à la résolution 2250 du Conseil de Sécurité des Nations Unies et à l'agenda Jeunesse, 
Paix et Sécurité, affirmant que les jeunes doivent jouer un rôle important dans la prévention et le 
règlement des conflits et de la réussite des activités de maintien et de consolidation de la paix, le 
présent projet s’inscrit notamment dans le cadre de la Stratégie Youth 2030 «travailler avec et pour les 
jeunes » et dans celui des priorités de Madagascar avec la Stratégie Nationale de la Jeunesse à travers 
le “Fanoitra ho an’ny Veliranon’ny Tanora” signifiant “Levier pour l’émergence des jeunes”. Ce document 
décline concrètement les engagements nationaux pour le développement de la Jeunesse, plus 
particulièrement à travers le “Veliranon’ny Tanora 2 sur la Jeunesse, Paix et Sécurité.”  Par ailleurs, la loi 
n°2015-038, portant Politique Nationale de la Jeunesse comprend 4 axes stratégiques à savoir 
l’éducation, la santé, l’emploi, la formation professionnelle et l’entrepreneuriat, et enfin la participation 
citoyenne. 

La contribution du projet dans la mise en œuvre de la Résolution 1325 sur les femmes, la paix et la 
sécurité sera concrétisée à travers la mise en œuvre d’une démarche visant particulièrement les jeunes 
femmes et leurs intérêts dans les approches relatives à la sécurité et à la construction de la paix. Ceci, 
au-delà de leur participation et de l’inclusion systématique des questions les concernant 
spécifiquement dans les champs couverts par le projet. Le projet développera des synergies avec les 
autres initiatives du SNU pour promouvoir un environnement social apaisé.  

 
21 Y compris les stratégies et engagements nationaux en matière de genre et de jeunesse, tels qu'un plan d'action national sur 
1325, une politique nationale de la jeunesse, etc. 











   

 

   

 

Le projet prévoit la mise en place d’un fonds d’appui aux actions juridiques pour les jeunes défenseurs 

des droits humains. Il s’appuiera également sur les expériences réussies de la collaboration entre OMC 

et CdP pendant le projet RAM pour consolider les échanges et la compréhension mutuelle et qui seront 

dupliquées pour une coopération plus fluide entre les bénéficiaires directs du Projet et les acteurs 

étatiques. 

 
Figure représentant le cadre de l’intervention avec les divers acteurs du projet et de leur implication. 

Le présent projet va développer une complémentarité et initier des synergies avec d’autres projets mis 

en œuvre au sein du Système des Nations Unies à Madagascar à travers le renforcement des 

mécanismes de protection des personnes engagées dans la promotion et la défense des droits 

humains : 

“Jeunes femmes et hommes, acteurs du changement social engagés dans la prévention des conflits 

et dans la consolidation de la paix à Madagascar” approuvé par le PBF en novembre 2022 et mis en 

œuvre par UNDP, UNFPA et UNICEF pour une période de mise en œuvre de 24 mois. Ce projet 

accompagne principalement les jeunes en milieu communautaire et universitaire dans quatre grandes 

villes (Antananarivo, Toamasina, Toliara, Antsiranana), à promouvoir des initiatives de consolidation 

de la paix et à renforcer leur résilience à toutes formes d’instrumentalisation dans le contexte électoral 

que traverse le pays. Les intégrer dans le réseau des JDDH serait une force pour ces jeunes.  

“Renforcement de l’accès à l’espace civique et démocratique à Madagascar”. Mis en place 

conformément aux recommandations de la mission d’évaluation des besoins électoraux à Madagascar 

(NAM), ce projet du PNUD de 24 mois a démarré en avril 2023 et vise à promouvoir un processus 

électoral libre, crédible et transparent à Madagascar. Les intégrer dans le réseau des JDDH serait une 

force pour ces jeunes même une fois le processus électoral échu. Ils pourraient également élargir les 

connaissances des jeunes de ce projet sur les élections. 

Le projet “Rapprochement de la justice traditionnelle et formelle pour une meilleure cohésion sociale”. 
Mis en œuvre par PNUD, HCDH, MSIS Tatao. Le projet vise à appuyer le rapprochement entre système 
de justice traditionnel et système de justice formel à travers : (i) Une application encadrée et sûre des 
Dina en conformité à la législation, aux normes et standards internationaux en DH ; (ii) Un 
rapprochement effectif entre les deux systèmes de justice pour un meilleur accès à la justice ; (iii) Un 
mécanisme de contrôle citoyen efficace pour un meilleur respect des droits des justiciables et lutter 
contre l’impunité. Intégrer les jeunes impliqués dans le contrôle citoyen dans le réseau des JDDH serait 
une force pour les jeunes des deux projets. La synergie ainsi créée favorisera une autonomisation forte 



   

 

   

 

et durable des connaissances des DH et de mécanismes de protection forts car bâtis sur un large 
réseau de jeunes. 

Tel que précisé plus haut, le projet s’appuiera sur les réseaux de jeunes défenseuses et défenseurs des 

droits humains (développés à l’initiatives des jeunes touchés par le projet RAM mais dont les capacités 

pour l’instant se résument plus à la promotion des DH qu’à la défense), quelques influenceurs, les 

réseaux de radio communautaires de l’UNESCO ainsi que sur le réseau des journalistes, tous formés 

dans le cadre des précédents projets PBF (IDIRC, GOUDMADA, RARY ARO MADA) pour renforcer une 

stratégie d’Education aux médias et à l’Information en faveur de la Paix. 

Les médias dédiés aux jeunes comme “Studio SIFAKA”, un réseau de radios issu d’un autre projet PBF, 

seront aussi valorisés pour diffuser des messages et aménager un espace d’expression sécurisé pour 

ces jeunes.  

L’existence des réseaux Juniors Reporters Clubs (JRC), qui sont des jeunes adolescents reporters 

formés aux émissions radiophoniques est également un atout non négligeable et à renforcer. 

Une importance particulière sera accordée aux aspects liés au genre afin d’amplifier les voix des jeunes 

filles/femmes qui sont plus systématiquement victimes d’abus, de représailles, de harcèlement et 

d’impliquer les jeunes hommes et les autorités dans des dynamiques de masculinité positive. Le projet, 

avec un marqueur genre 2, prévoit d’affecter 50% de son budget aux perspectives genres de 

l’intervention. Il s’agira d’offrir des opportunités : d’apprentissage et de développement personnel afin 

d’autonomiser les femmes et les minorités sur les 4 figures du pouvoir (le pouvoir intérieur en lien avec 

l’estime de soi ; le pouvoir sur autrui en devenant une modèle pour les autres ; le pouvoir de prendre 

des décisions sans influences extérieures ; le pouvoir avec les autres femmes pour se constituer ne 

masse critique) ; de construction de contenus discursifs influençant ; d’expression en public sans une 

menace culturellement négative. 

Pour ce faire, le projet prévoit de mettre en place : un réseau de soutien entre les femmes et pour les 

femmes et minorités bénéficiaires du projet ; un programme de tutorat et le développement de 

mécanismes sensibles aux femmes et aux minorités, en tenant compte de leur intersectionnalité. 

L’engagement des jeunes dont il est question ici sera sensible aux disparités en fonction de leurs sous-

catégories d’âge et des milieux où ils évoluent (communautaire et universitaire), via le tissu associatif 

des jeunes défenseurs des droits humains.  

 
Source : "Nations Unies et Folke Bernadotte Academy, Les jeunes, la paix et la sécurité : Manuel de 
programmation, New York, 2021 – p.32. 

 



   

 

   

 

b) Fournissez une « théorie du changement » au niveau du projet - expliquez les 

hypothèses sur les raisons pour lesquelles vous vous attendez à ce que les interventions 

du projet conduisent à des changements dans les facteurs de conflit identifiés dans 

l’analyse du conflit. Quelles sont les hypothèses sur lesquelles la théorie est basée ? 

Notez qu’il ne s’agit pas d’un résumé des résultats de votre projet. 

 

(Remarque : le changement peut se produire par le biais d'approches diverses et 

diverses, c'est-à-dire que la cohésion sociale peut être favorisée par le dialogue, les 

possibilités d'emploi ou la gestion conjointe des infrastructures. Le choix de l'approche 

qui doit dépendre de facteurs spécifiques au contexte. Quelles hypothèses de base sur 

la manière dont le changement se produira ont motivé votre choix d'approche de 

programmation ?). 

 
SI les capacités des jeunes engagés et exposés dans la défense des droits humains dans les espaces 
civique et démocratique sont renforcées en autoprotection qualifiée, responsable et sûre ;  
 
SI la confiance entre les jeunes engagés dans l’espace civique pour la défense des droits humains et 
les actrices et acteurs étatiques est améliorée de manière conjointe, à travers le renforcement de 
mécanismes institutionnels de protection dans l’espace civique sûrs et propices à la réalisation de 
leurs différents devoirs et droits fondamentaux indispensables à la promotion des droits humains ; 
 
SI des mécanismes inclusifs, efficaces et effectifs de protection des jeunes engagés dans la 
réalisation des droits humains sont renforcés ou/et mis en place ; 
 
ALORS, les jeunes, outillés en autoprotection et se sentant protégés, auront une confiance accrue en 
leurs capacités et leur légitimité à s'engager/exprimer/réclamer/alerter/agir sans risques pour affirmer 
et faire respecter leurs droits et celle de leur communauté au sens large, de manière constructive et 
non violente ; 
 
CAR les espaces civique et démocratique deviendront plus sûrs, aux règles claires et permettront 
l’expression libre, responsable, respectueuse et apaisante des jeunes pour contribuer à la consolidation 
d’une paix inclusive et durable. 
 

d) Fournir une description narrative des principales composantes du projet (résultats 

et produits), en veillant à accorder suffisamment d'attention au genre, à l'âge et aux 

autres différences clés qui devraient influencer l'approche du projet. En décrivant les 

éléments du projet, assurez-vous d'indiquer les considérations importantes liées à la 

séquence des activités. 

 

Utilisez l'annexe C pour lister tous les résultats, produits et indicateurs. 

Le projet s’articule, sur la base d’une approche basée sur les droits humains, autour de trois principales 
composantes : 

1. Au niveau de l’acquisition de connaissances sur l’autoprotection du tissu associatif/OSC-s et 
du tissu médiatique porté par les jeunes ; 

2. Au niveau des autorités locales, gouvernementales, interministérielles et des porteurs de droits 
en charge de la protection en vue de l’intégration et la prise en compte de la voix des jeunes 
dans la sphère de prise de décision ; 

3. Au niveau des mécanismes de protection existant à renforcer et pour assurer la pérennité du 
système. 

Le projet renforcera aussi la mise à l’échelle des initiatives de consolidation de la paix ayant une portée 
nationale en se basant sur les acquis des interventions précédentes et en cours des projets financés 
par le PBF. Il y aura entre autres le renforcement des Observatoires des Droits Humains et des Comités 
de Paix ainsi que des autres jeunes engagés dans l’espace civique. Pour soutenir la théorie de 



   

 

   

 

changement énoncée plus haut, les interventions du projet sont structurées autour de trois principaux 
résultats. 

Pour que la mobilisation, le maintien et l’élargissement de l’engagement des jeunes dans l’espace 
civique soient effectifs et pérennes, leur encadrement et leur protection s’avèrent essentiels. Le projet 
s’attèlera dans sa mise en œuvre à s’articuler stratégiquement sur : 

1- Le rôle central de l’autoprotection des jeunes en tant que promoteurs et défenseuses et 
défenseurs du respect des droits humains : 

Les jeunes, aussi bien urbains que ruraux, femmes et hommes, ont exprimé leur vif souhait de 

contribuer activement à la recherche de solutions aux graves problèmes auxquels sont confrontés 

leurs communautés, dont des violations des droits humains. Or, la forte perception d’absence de 

protection et la méconnaissance des vraies règles d’occupation de l’espace civique freinent l’effectivité 

de ce vif souhait.  

Le projet veille ainsi à l’acquisition de connaissances sur une autoprotection qualifiée, responsable et 
sûre pour que les jeunes dynamiques et diversifiés participent effectivement à une construction et 
expression d’un contenu discursif conforme aux règles, pacifique, en tenant compte des spécificités 
intersectionnelles pour que leur voix soit présente et écoutée dans l’espace civique. Un volet fort sur 
l’empowerment des jeunes filles et jeunes femmes et des minorités aux niveaux individuel et collectif 
pour leur autoprotection dans l’occupation de l’espace civique est planifié en vue de faire accepter leur 
participation et de rendre plus visible leur apport. Ceci par le biais d'une formation, d'un mentorat et 
d'un suivi ciblés ainsi que d'une campagne de communication et d’engagement communautaire visant 
à promouvoir notamment une masculinité positive comme levier de changement social et 
comportemental. 

 Résultat 1. Des outils d’autoprotection des jeunes qui s’engagent, s’expriment et s’exposent 
pour la défense des droits humains dans l’espace civique leur permettent d’être en pleine 
confiance et d’être en pleine possession de la capacité d’agir effectivement pour faire entendre 
un discours pacifique, professionnel et responsable 

Produit 1.1 : Le cadre juridique et les pratiques des différents acteurs de l’occupation et de la 
gestion de l’espace civique sont circonscrits, discutés et vulgarisés en vue d’une 
autoprotection qualifiée, responsable et sure des jeunes s’engageant et se mobilisant pour la 
défense des droits humains dans cet espace 

Produit 1.2 : Les capacités en autoprotection des jeunes s’engageant et se mobilisant pour la 
défense des droits humains dans l’espace civique sont renforcées pour une adéquation avec 
le cadre juridique et les pratiques des différents acteurs de l’occupation et de la gestion de cet 
espace  

2- La confiance des jeunes envers les autorités étatiques est améliorée grâce à un engagement 
institutionnel fort pour leur protection et une amélioration de la redevabilité des représentants de 
l’Etat : 

Les moindres signes d’affaiblissement de l’Etat constituent des brèches, chaque jour pouvant se 
creuser un peu plus. L’insuffisance des capacités étatiques à agir en référents forts pour la promotion 
et la protection des droits humains constitue un de ces signes en favorisant la culture d’impunité et de 
non-respect de la responsabilité de l’Etat. Cette insuffisance de capacités peut avoir comme facteurs 
tels que le manque de compréhension de leurs obligations pratiques en tant que détenteurs de droits 
humains, ou encore l’insuffisance de moyens logistiques et de compétences dans la gestion 
démocratique de foule, ou simplement l’absence de culture de collaboration ouverte avec les jeunes.  

Par ailleurs, malgré leur intérêt manifeste à jouer un rôle positif dans le développement du pays, les 
jeunes ne bénéficient pas souvent d’encadrement institutionnalisé pour s’exprimer et interagir 
efficacement avec les institutions et leurs démembrements. Ainsi, lorsqu’ils s’engagent, parfois avec 
fougue, c’est au risque de leur propre sécurité et intégrité, ainsi que celles de leurs familles.  

Le projet s’engage à renforcer les principaux mécanismes de protection de l’Etat aussi bien au niveau 
local, que régional ou national. Il facilitera également la mise en relation des acteurs de ces 



   

 

   

 

mécanismes avec les jeunes défenseurs des droits humains pour que les tensions des deux côtés y 
soient abordées par les deux parties et que ces mécanismes se constituent en outils de prévention des 
conflits.  

 Résultat 2 : La protection des jeunes engagé(es) dans l’espace civique pour la défense des droits 
humains, par les acteurs des mécanismes institutionnels concernées est effective et accrue à 
travers un engagement conjoint et une collaboration responsable, inclusive et sûre 

Produit 2.1: Les institutions de l'État ont les connaissances, la capacité et la volonté de 
s’engager et d’accroître l’effectivité des mécanismes de protection des jeunes défenseurs des 
droits humains engagés dans l’espace civique afin de s'assurer que les violations des droits 
humains et des libertés fondamentales soient traitées selon les normes 

Produit 2.2 : En s'appuyant sur les outils de dialogues existants, une passerelle de dialogue 
axée sur la protection entre les institutions, notamment politiques, judiciaires, juridiques et les 
forces de sécurité et les jeunes engagés est renforcée pour permettre une meilleure inclusion 
et protection institutionnelle des jeunes défenseurs des droits humains dans l’espaces civique 
pour une collaboration responsable, inclusive et sûre  

3- Le renforcement de l’opérationnalisation et de la pérennité de mécanismes de protection 
inclusifs et efficaces des jeunes engagés dans la défense des droits humains : 

Il est nécessaire de trouver un équilibre entre l'encouragement de la participation civique des jeunes, 
initiées par plusieurs projets dont ceux financés par le PBF et la garantie de la sécurité de cette 
participation. S'engager dans l'espace civique pour la défense des droits humains est une activité à 
haut risque si l’encadrement n’est pas effectif. De plus, les mécanismes actuels de protection sont 
encore suffisamment ténus et non organisés. Les jeunes en sont sensiblement conscients et ont 
déclaré que leur principal obstacle à une expression engagée et efficace dans l’espace civique est le 
niveau de risque élevé auquel sont confrontés les défenseuses et défenseurs des DH. L’intensification 
de la répression à leur encontre renforce le choix à cette abstention.  

Aussi, le projet s’engage-t-il à mettre en place des stratégies et des mécanismes non étatiques 
organisés de protection aux niveaux local, régional, national, international et virtuel, afin de garantir 
qu’en cas de danger, un paquet de protection, incluant la défense juridique professionnelle, soit 
enclenchée. Par ailleurs, il est également nécessaire de coordonner de manière rationnelle des 
initiatives éparses/contextuelles d’alerte précoce.   

Afin d’assurer la pérennisation des acquis en protection des jeunes défenseurs des droits humains, 
l’intervention va investir sur le renforcement des capacités des organisations de la société civile 
bénéficiaires en mobilisation de ressources et en gestion de tout un cycle de projet. 

 Résultat 3. Des mécanismes institutionnels, non étatiques, en ligne et hors-ligne, de protection 

co-existent et sont opérationnels et pérennes pour assurer la légitimité, la liberté, la résilience 

et la protection des jeunes défenseuses et défenseurs des droits humains engagés dans 

l’espace civique 

Produit 3.1. Les stratégies et mécanismes de protection des jeunes engagés dans l’espace 
civique sont développés et/ou renforcés, incluant un système d’alerte précoce en réseaux et 
coordonné de jeunes défenseurs des droits humains en danger 

Produit 3.2. Les stratégies d’engagement civique des jeunes, les mécanismes étatiques et des 
OSC-s sont soutenues par des approches et outils de protection en ligne/numériques et au 
niveau communautaire afin d’inciter un changement social et comportemental en soutien aux 
objectifs du projet 

Produit 3.3 Des capacités de développement de projet, de mobilisation de ressources, de suivi 
et évaluation, sensibles au genre et à l’intersectionnalité, en vue de la pérennisation des acquis 
du projet en termes de protection des défenseuses et défenseurs des droits humains, sont 
développées et effectives  

L’appui aux Organisations de la Société Civile se fera à travers des activités directes ou à travers des 
subventions (Grants) basées sur des plans d’action liés à la mise œuvre du projet à hauteur de 43,7% 



   

 

   

 

du budget total. Un suivi rapproché sera mené auprès des associations de jeunes qui n’ont pas encore 
assez d’expériences pour recevoir une évaluation HACT. Ceci, afin de renforcer leurs capacités en 
conception et en gestion de projet, mais surtout en mobilisation de ressources. Les réseaux de jeunes 
et les OSC-s identifiées pour le projet sont des structures encore jeunes dans leur existence. Elles n’ont 
pas encore la maturité institutionnelle et la capacité à répondre aux critères de gestion des ressources 
et doivent être accompagnées dans cette direction. 

Les entreprises dirigées par les jeunes et les femmes seront encouragées particulièrement à se 
positionner dans les divers appels à manifestation d’intérêts en vue de contractualisation, courant de 
la mise en œuvre. Les jeunes seront encouragés à déposer leur candidature pour les postes de VNU 
qui seront ouverts pour la mise en œuvre du projet afin de renforcer leurs opportunités 
professionnelles. 

e) Ciblage du projet – fournir une justification pour les zones géographiques, les critères 

de sélection des bénéficiaires, le nombre attendu et le type de parties prenantes / 

bénéficiaires (doit être ventilé par sexe et âge). Indiquez si les parties prenantes ont été 

consultées lors de la conception de cette proposition. Ne répétez pas tous les extrants 

et activités du cadre de résultats. 

Quoique Madagascar ne connaisse pas de conflits ouverts, le pays fait face à des tensions sociales 
palpables, actuellement attisées dans le contexte électoral. Les foyers de tensions se développent 
historiquement dans les principales villes du pays qui ont besoin d’une attention particulière afin de ne 
pas se transformer en confrontations ouvertes, notamment lors des situations socio-politiques 
tendues. Le projet a donc identifié les grandes villes comme des zones d’interventions prioritaires. Ce 
choix est renforcé par la présence d’Observatoires des droits humains et de Comité de Paix dans ces 
zones. En effet, l’appui de ces structures sera déterminant pour une appropriation du projet par les 
cibles et surtout pour la pérennisation des résultats du projet.  

Les Observatoires des droits humains, les Comités de paix, noyau central, ont été impliqués dans la 
formulation de ce projet et feront l’objet de subventions directes du projet. 

L'intervention se fera dans les zones urbaines et rurales des régions Analamanga, Atsimo Andrefana, 
Atsinanana, Boeny, Diana, Haute Mahatsiatra, SAVA, Anôsy, Menabe.  

Le projet vise directement : 

- 1 500 jeunes (750 femmes et 750 hommes) engagés de 14 à 30 ans, selon les critères d’identification 
de la jeunesse malgache selon le Ministère de la Jeunesse et des Sports, et souhaitant s’engager, dont 
la sélection sera inclusive à toute la diversité de la société malgache.  

- 200 membres des départements étatiques (dont 100 femmes et 100 hommes), notamment via des 
renforcements de capacité et la mise en place de partenariat et la création de modules spécifiques 
pour l’Ecole étatique de la magistrature, l’Ecole des avocats, l’Ecole de la Police Nationale et l’Ecole de 
la Gendarmerie Nationale. Les services de l’Etat ont été consultés, notamment via les Préfets des 
régions visées et les Organes Mixtes de Conception qu’ils représentent. 

- Un pool de 40 spécialistes juridiques (dont 20 femmes et 20 hommes) avec un appui au Barreau de 
Madagascar pour la mise en place de renforcement de capacités ainsi que d’un processus de 
représentation Pro Bono par des avocats de cas de violation des droits humains visant les jeunes 
défenseuses et défenseurs des droits humains (à travers le Produit 21 et l’activité 313). 

- 8 maisons des jeunes du Ministère de la Jeunesse et des Sports des zones d’intervention. 

- 9 Observatoires des Droits Humains. 

- 8 Comités de Paix et leurs réseaux affiliés. 

De manière indirecte, l’intervention touchera 200.000 personnes de tous âges confondus, en ligne et 
hors ligne, dans le milieu urbain et rural, au niveau national comme communautaire. Des stratégies de 
communication sensible à l’intersectionnalité seront mises en place à travers des canaux adaptés à 
chaque besoin spécifique des différentes catégories de cibles. 

Le projet travaillera avec des jeunes dans chacune des neuf zones d'intervention sur chaque élément 
de la stratégie et des mécanismes de protection holistique. Parmi ces jeunes, certains sont regroupés 













   

 

   

 

Appuis en renforcement de compétence pour la 
mobilisation de ressources 

Récupération partisane des 
interventions par certain-e-s 
actrices-teurs locales-caux ou 
résistance de celles/ceux-ci aux 
interventions du projet 

Faible -Méthodologie de mise en œuvre inclusive, 
transparente et participative pour éviter toute velléité 
de récupération partisane 
-Elaboration d’un plan de communication du projet 
permettant de limiter les risques de résistance en cours 
de mise en œuvre 
- Facilitation d’une mise en place et d’une adoption de 
code de conduite par les jeunes eux-mêmes  
-Développement de stratégies pour formaliser 
l’engagement des parties prenantes 
-Mise en place d’une politique DO NO HARM qui sera 
focus sur la protection des jeunes afin d’atténuer les 
risques que leurs initiatives soient manipulées par les 
acteurs politiques 

Les aléas climatiques : cyclones, 
inondations 

Moyen Tenir compte des périodes de cyclones dans la 
planification de la mise en œuvre des activités sur 
terrain. 

Reprise d’une nouvelle vague la 
pandémie de la Covid-19 

Moyen Considérer les mesures de prévention et les gestes 
barrières dans le cadre de la mise en œuvre des 
activités 

Instauration des mesures 
restrictives à la liberté d’expression 
par les autorités 

Moyen Agir à travers le comité technique du projet et le 
comité de pilotage pour entreprendre des dialogues 
avec les autorités 

Exclusion de certaines catégories 
de jeunes du processus 

Moyen -Veiller à la transparence, la neutralité et 
l'appropriation des critères de ciblage par les parties 
prenantes 
-Développer des appuis beaucoup plus inclusifs en plus 
des interventions ciblées sur des catégories spécifiques 

Des complications administratives 
retardent la mise en œuvre du 
projet 
 

Moyen Les partenaires du projet disposeront tous 
d'assistant.e.s administratives.tifs ; le calendrier de 
mise en œuvre et les TdR-s sont élaborés avant fin 
novembre  
Le siège du HCDH a mis en place des mesures d'appui 
spéciales pour soutenir les aspects administratifs. Les 
activités seront déjà planifiées pour l’annual work plan 
de 2024 mais en ressources à mobiliser pour permettre 
leur mise en œuvre immédiate 

Les jeunes refusent de s'engager 
auprès des autorités en raison d'un 
manque de confiance de longue 
date 
 

Moyen Les consultations préalables au projet ont montré que 
les jeunes souhaitent s'engager davantage dans les 
systèmes de gouvernance. Le personnel du projet fera 
le suivi, guidera et encadrera ces interactions afin 
d'assurer des échanges constructifs et respectueux 

Pérennité des formations et des 
curriculums au sein des écoles et 
des universités 

Faible Assurer l’appropriation du projet à travers la signature 
de convention 

 

d) Suivie / évaluation – Décrivez l'approche de S&E du projet, y compris l'expertise en 

S&E de l'équipe de projet et les principaux moyens et calendrier de collecte des 

données. Inclure : une ventilation du budget pour les activités de suivi et d'évaluation, 

y compris la collecte de données de base et de fin de ligne et une évaluation 

indépendante, et un calendrier approximatif de S&E. Les bénéficiaires de fonds sont 

tenus de réserver au moins 5 à 7% du budget du projet pour les activités de S&E, y 

compris des fonds suffisants pour une évaluation indépendante de qualité. 



   

 

   

 

Le suivi de ce projet mettra l’accent sur la participation des jeunes partenaires, des bénéficiaires, des OSC-s et 
des autorités nationales impliquées en vue de la meilleure appropriation du processus, du suivi et des résultats. 
Dans cette perspective, les différentes parties prenantes seront impliquées dans le système de suivi évaluation 
en termes d’analyse, de réflexion critique et de communication des résultats. 

Chaque récipiendaire a la responsabilité d’assurer le suivi et l’évaluation des activités qui le concernent et ce 
par ses propres moyens humains, techniques et de S&E. L’agence lead est responsable de la qualité et de la 
cohérence du suivi et évaluation du projet, notamment de la compilation des données collectées, de la qualité 
des rapports et de la ponctualité de leur soumission. Elle établira le plan de suivi-évaluation du projet avec les 
autres récipiendaires et l’appui du chargé de suivi-évaluation du Secrétariat du PBF, et se coordonnera de 
manière régulière avec ce dernier. 

Le suivi des produits du projet sera assuré par les agences et reposera sur : i) la collecte et l’analyse des données 
disponibles pour la prise des décisions, notamment par le biais d’un suivi communautaire (Community based 
monitoring) ; ii) la production de rapports de progrès semestriels, iii) les visites conjointes de terrain et iv) la 
tenue des revues semestrielles et annuelles. L’agence lead, en coordination avec le RUNO et le Secrétariat PBF, 
s’assurera de la collecte des niveaux de référence des indicateurs dans les 3-4 premiers mois du projet. 

Un plan de mise en œuvre intégré sera élaboré en début du projet et revu régulièrement (au moins chaque 
année). Le plan de suivi-évaluation du projet sera aussi élaboré conjointement par les partenaires au projet avec 
le Secrétariat du PBF. Les enquêtes de baseline ou autres, éventuellement commandées seront organisées sous 
le leadership de l’agence lead avec l’appui technique du Secrétariat du PBF, qui veillera à la coordination dans 
la méthodologie de suivi entre les différents projets PBF et à la cohérence des différents exercices. 

Une évaluation finale indépendante sera réalisée par l’agence lead à la fin du projet. Les TDR-s des évaluations 
du projet seront élaborés en étroite coordination avec les partenaires au projet et revus et validés par le 
Secrétariat du PBF et le Bureau d’Appui à la consolidation de la Paix. Le groupe de référence de l’évaluation 
finale indépendante sera composé à minima d’un représentant de l’agence lead, du Secrétariat et de PBSO. 

Le budget S&E du projet proposé est le suivant : 

 

Collecte de niveaux de références des indicateurs qui ne 

sont pas disponibles, sous-forme d’une étude lancée au 

début 

HCDH                                            $ 20 000  
 

Missions de suivi avec la participation du Secrétariat de 

PBF et rencontre comité de projet et revue à mi-parcours 

HCDH-UNESCO-UNICEF              $ 50 000 
 

Evaluation finale et Collecte de niveaux de fin des 

indicateurs 

HCDH                                             $ 50 000 
 

Total                                                      $ 120.000 

Pourcentage du budget de S&E sur le budget total du projet : $120 000 soit 6 % du budget total. 

e) Stratégie de fin de projet / durabilité – Expliquez brièvement la stratégie de sortie du 

projet pour garantir que le projet peut être clôturé à la fin de la durée du projet, soit par 

des mesures de durabilité, des accords avec d'autres donateurs pour le financement de 

suivi ou la fin des activités qui n'ont pas besoin de soutien supplémentaire. Si le soutien 

d'autres bailleurs de fonds est attendu, expliquez ce que le projet fera concrètement et 

de manière proactive pour essayer d'assurer cet appui dès le départ. Envisagez 

d'éventuels partenariats avec d'autres donateurs ou institutions financières 

internationales. 



   

 

   

 

Dans le processus de gestion du projet, les parties prenantes seront impliquées dès la phase de l’élaboration du 
document, la planification des activités, la mise en œuvre et le suivi. Cela afin d’obtenir beaucoup plus leur 
adhésion et leur appropriation des thématiques appuyées par le projet. Elles sont membres des comités de 
gestion du projet au niveau technique et représentées dans le comité de pilotage au niveau stratégique. 

Pour avoir la durabilité des acquis du projet, le renforcement de capacités des parties prenantes sera pris en 
compte dans la stratégie de mise en œuvre du projet ainsi qu’un programme de formation du staff et des 
technicien-ne-s clés, en tenant compte des besoins. 

La participation des parties prenantes :  

Pour les activités en lien avec les anciens bénéficiaires (Observatoires des jeunes des DH) du projet Rary Aro 
Mada (RAM), une approche de co-financement de chaque organisation concernée est prévue afin qu’ils puissent 
bénéficier d’une opportunité de gestion de projet.  

La démarche de planification des activités fera l’objet d’une discussion transparente des contributions (projet 
et l’organisation concernée). Un plaidoyer au niveau stratégique sera mené par les Chefs d’équipe de chaque 
agence/OSC récipiendaire auprès de Bailleurs de fonds potentiels afin d’aider les organisations partenaires à 
mobiliser des fonds nécessaires à leur pérennisation afin de bénéficier de l’appui par le présent projet. 

Pour la recherche de financement : Chaque agence/OSC va promouvoir les activités du projet afin de saisir les 
opportunités de coopérations techniques et de financement des autres bailleurs. Ainsi, des ajustements sur les 
contributions financières des activités peuvent se faire au cours de la mise en œuvre du projet en fonction des 
accords de partenariats obtenus, après accord du PBF.  

De manière à préparer la sortie du projet, dès le début de la mise en œuvre du projet, celui-ci s'attachera à 
soutenir le leadership des jeunes engagé-e-s tout en travaillant la sensibilité des actrices et acteurs 
institutionnels à considérer les jeunes comme des partenaires à part entière dans le processus de protections 
des jeunes défenseuses. et défenseurs des droits humains et non comme des fauteurs de troubles ou autrices 
et acteurs ou encore des victimes de violence de toutes sortes dans la société ; à produire des connaissances 
renforcées des jeunes par les jeunes ; à renforcer leurs capacités à mobiliser par elles/eux-mêmes des ressources 
et des partenariats ; à mettre en réseau les organisations des jeunes au niveau local, national, régional, voire 
international afin de s’ouvrir à des opportunités d’actions qui adressent les questions liées à leurs 
préoccupations. 

Une démarche spécifique auprès du secteur privé sera mise en œuvre pour continuer certaines activités, sous 
le cadre de RSE d’entreprises, ou bien auprès de différentes Fondations privées. Les jeunes sondé-e-s ont 
identifié le secteur privé comme l’un des potentiels alliés pour la protection des jeunes défenseuses et 
défenseurs.  

Un.e VNU Spécialiste en Genre, Partenariat et Mobilisation de ressources sera spécifiquement recruté.e pour 
que le retrait du projet se fasse en douceur. Ceci, en faisant de cet accompagnement un des objectifs spécifiques 
de l’intervention.  

Les actions de renforcement de capacités menées seront accompagnées d’appuis à l’autonomisation des 
réseaux et des jeunes aussi bien sur les domaines de la mobilisation de ressources que sur le développement 
d’activités. Les activités, étant menées par des jeunes pour des jeunes, auront plus d’impacts et de poids pour 
convaincre les potentiels partenaires complémentaires à suivre et pérenniser les actions. Cela sera fait en 
mettant un accent particulier sur le mentoring avec des professionnel-le-s et le renforcement de la légitimité 
des jeunes comme porteur de parole sur la scène nationale, puis internationale. La capitalisation des activités 
et des outils permettra de faire du plaidoyer par les jeunes pour la recherche de partenaires complémentaires. 

 

IV. Budget du projet  

 

Fournissez de brèves informations supplémentaires sur les coûts des projets, en mettant en 

évidence les choix spécifiques qui ont sous-tendu la préparation du budget, en particulier pour 

le personnel, les déplacements ou tout autre soutien indirect au projet, afin de démontrer le 

rapport qualité-prix du projet. Le budget proposé pour tous les projets doit inclure des fonds 

suffisants pour une évaluation indépendante. Le budget proposé pour les projets impliquant 



   

 

   

 

des bénéficiaires directs non onusiens doit inclure des fonds pour un audit indépendant. 

Remplissez l'annexe sur l'optimisation des ressources du projet. 

 

Veuillez noter que dans presque tous les cas, le Fonds pour la consolidation de la paix transfère 

les fonds des projets en une série de tranches basées sur les performances. L’approche standard 

du PBF consiste à transférer les fonds du projet en deux tranches pour les bénéficiaires des 

Nations Unies et en trois tranches pour les bénéficiaires non-ONU, en débloquant les deuxième 

et troisième tranches dès que les critères de performance ont été atteints. Tous les projets 

comprennent les deux critères de performance standard suivants: 1) au moins 75% des fonds 

de la première tranche ont été engagés et 2) toutes les obligations de rapport de projet ont été 

respectées. En plus de ces indices de référence standard et en fonction de la cote de risque ou 

d'autres facteurs spécifiques au contexte, des repères supplémentaires peuvent être indiqués 

pour le déblocage des deuxièmes et troisièmes tranches. 

 

Veuillez préciser ci-dessous tous les facteurs spécifiques au contexte qui peuvent être 

pertinents pour le déblocage des deuxièmes et troisièmes tranches. Celles-ci peuvent inclure le 

bon déroulement des élections, l'adoption de lois clés, la mise en place d'unités ou de bureaux 

de contrepartie clés ou d'autres indicateurs de performance nécessaires avant que la mise en 

œuvre du projet puisse avancer. Dans votre réponse, veuillez indiquer comment les tranches 

basées sur la performance affectent les considérations de séquencement des projets. 

 

Le budget proposé tient compte des acquis et des leçons tirées des projets précédents notamment financés par 
PBF pour les bénéficiaires des Nations Unies.  

Pour le personnel, le poste budgétaire du Chef.fe de projet est pris en charge entièrement par l’agence lead. 
L’activité de collecte des niveaux de référence des indicateurs initiales sera prise en charge par UNESCO et 
UNICEF. Celle se rapportant aux niveaux de références des indicateurs de fin ainsi que l’évaluation finale seront 
à la charge de l’agence lead.  

En complément, une ligne budgétaire pour le personnel, d’un pourcentage de 18,9% du montant alloué, ainsi 
qu’un budget de suivi-évaluation par agence/OSC-s sont disponibles pour assurer la réalisation et le suivi des 
activités sous la supervision directe des organisations récipiendaires. En ce qui concerne l’acquisition 
d’équipements (notamment informatiques) et de mobiliers, les dépenses s’avèrent nécessaires pour la mise en 
œuvre des activités, car impliquant de nouveaux partenaires mais cela ne dépassera pas 15% du budget, tel 
qu’énoncé par le bailleur.  

Un budget adéquat est alloué aux frais de déplacement compte tenu de la portée géographique du projet et de 
la multitude des activités de renforcement de capacités et de suivi dans différentes régions. L’objectif étant de 
prévoir la pérennisation des actions et des impacts tout au long du projet autant que possible, il est prévu que 
les partenaires s’approprient rapidement des activités et les mènent par eux-mêmes, d’où la subvention directe 
à certains partenaires pour une appropriation et une mise en œuvre directe, sous une supervision et un suivi-
évaluation réguliers et allant peu à peu vers le mentorat. 

Le budget de ce projet sera transféré en deux tranches de 70% et 30 % successivement pour les RUNO. 

Remplissez deux tableaux dans l'annexe D du budget Excel. 

 

Dans le premier tableau budgétaire Excel de l’annexe D, veuillez inclure le pourcentage 

d’égalité des sexes et d’autonomisation des femmes (GEWE) pour chaque activité. Fournissez 

également une justification claire pour chaque allocation GEWE (par exemple, la formation 

comprendra une session sur l'égalité des sexes, des efforts spécifiques seront déployés pour 

assurer une représentation égale des femmes, etc.). 
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Annexe B.1: Project Administrative arrangements for UN Recipient Organizations  

 

(This section uses standard wording – please do not remove) 
 

The UNDP MPTF Office serves as the Administrative Agent (AA) of the PBF and is responsible for 

the receipt of donor contributions, the transfer of funds to Recipient UN Organizations, the 
consolidation of narrative and financial reports and the submission of these to the PBSO and the PBF 

donors. As the Administrative Agent of the PBF, MPTF Office transfers funds to RUNOS on the basis 

of the signed Memorandum of Understanding between each RUNO and the MPTF Office. 

 
AA Functions 

 

On behalf of the Recipient Organizations, and in accordance with the UNDG-approved “Protocol on 

the Administrative Agent for Multi Donor Trust Funds and Joint Programmes, and One UN funds” 
(2008), the MPTF Office as the AA of the PBF will: 

 

• Disburse funds to each of the RUNO in accordance with instructions from the PBSO. The AA will 

normally make each disbursement within three (3) to five (5) business days after having received 
instructions from the PBSO along with the relevant Submission form and Project document signed 

by all participants concerned; 

• Consolidate the financial statements (Annual and Final), based on submissions provided to the AA 

by RUNOS and provide the PBF annual consolidated progress reports to the donors and the PBSO; 

• Proceed with the operational and financial closure of the project in the MPTF Office system once 

the completion is completed by the RUNO. A project will be considered as operationally closed 
upon submission of a joint final narrative report. In order for the MPTF Office to financially closed 

a project, each RUNO must refund unspent balance of over 250 USD, indirect cost (GMS) should 

not exceed 7% and submission of a certified final financial statement by the recipient organizations’ 

headquarters); 

• Disburse funds to any RUNO for any costs extension that the PBSO may decide in accordance with 

the PBF rules & regulations.   

 

Accountability, transparency and reporting of the Recipient United Nations Organizations 

 

Recipient United Nations Organizations will assume full programmatic and financial accountability for 

the funds disbursed to them by the Administrative Agent. Such funds will be administered by each 
RUNO in accordance with its own regulations, rules, directives and procedures. 

 

Each RUNO shall establish a separate ledger account for the receipt and administration of the funds 
disbursed to it by the Administrative Agent from the PBF account. This separate ledger account shall 

be administered by each RUNO in accordance with its own regulations, rules, directives and 

procedures, including those relating to interest. The separate ledger account shall be subject exclusively 
to the internal and external auditing procedures laid down in the financial regulations, rules, directives 

and procedures applicable to the RUNO. 

 

Each RUNO will provide the Administrative Agent and the PBSO (for narrative reports only) with: 
 

Type of report Due when Submitted by 

Semi-annual project 

progress report 

15 June Convening Agency on behalf of all 

implementing organizations and in 
consultation with/ quality assurance by 

PBF Secretariats, where they exist 
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Unspent Balance exceeding USD 250 at the closure of the project would have to been refunded 

and a notification sent to the Administrative Agent, no later than three months (31 March) of 

the year following the completion of the activities. 

 

Ownership of Equipment, Supplies and Other Property 

  

Matters relating to the transfer of ownership by the Recipient Non-UN Recipient 

Organization will be determined in accordance with applicable policies and procedures 

defined by the PBSO.  

 

Public Disclosure 

 

The PBSO and Administrative Agent will ensure that operations of the PBF are publicly 

disclosed on the PBF website (http://unpbf.org) and the Administrative Agent website 

(http:www.mptf.undp.org) 

 

Final Project Audit for non-UN recipient organization projects 
 

An independent project audit will be requested by the end of the project. The audit report needs 

to be attached to the final narrative project report. The cost of such activity must be included 

in the project budget.  
 

Special Provisions regarding Financing of Terrorism 
 

Consistent with UN Security Council Resolutions relating to terrorism, including UN Security 

Council Resolution 1373 (2001) and 1267 (1999) and related resolutions, the Participants are 

firmly committed to the international fight against terrorism, and in particular, against the 

financing of terrorism.  Similarly, all Recipient Organizations recognize their obligation to 

comply with any applicable sanctions imposed by the UN Security Council.  Each of the 

Recipient Organizations will use all reasonable efforts to ensure that the funds transferred to it 

in accordance with this agreement are not used to provide support or assistance to individuals 

or entities associated with terrorism as designated by any UN Security Council sanctions 

regime.  If, during the term of this agreement, a Recipient Organization determines that there 

are credible allegations that funds transferred to it in accordance with this agreement have been 

used to provide support or assistance to individuals or entities associated with terrorism as 

designated by any UN Security Council sanctions regime it will as soon as it becomes aware 

of it inform the head of PBSO, the Administrative Agent and the donor(s) and, in consultation 

with the donors as appropriate, determine an appropriate response. 
 

Non-UN recipient organization (NUNO) eligibility: 

 

In order to be declared eligible to receive PBF funds directly, NUNOs must be assessed as 

technically, financially and legally sound by the PBF and its agent, the Multi Partner Trust 

Fund Office (MPTFO). Prior to submitting a finalized project document, it is the responsibility 

of each NUNO to liaise with PBSO and MPTFO and provide all the necessary documents (see 

below) to demonstrate that all the criteria have been fulfilled and to be declared as eligible for 

direct PBF funds. 

 

The NUNO must provide (in a timely fashion, ensuring PBSO and MPTFO have sufficient 

time to review the package) the documentation demonstrating that the NUNO: 
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➢ Has previously received funding from the UN, the PBF, or any of the contributors to 

the PBF, in the country of project implementation. 

➢ Has a current valid registration as a non-profit, tax exempt organization with a social 

based mission in both the country where headquarter is located and in country of project 

implementation for the duration of the proposed grant. (NOTE: If registration is done 

on an annual basis in the country, the organization must have the current registration 

and obtain renewals for the duration of the project, in order to receive subsequent 

funding tranches). 

➢ Produces an annual report that includes the proposed country for the grant. 

➢ Commissions audited financial statements, available for the last two years, including 

the auditor opinion letter. The financial statements should include the legal organization 

that will sign the agreement (and oversee the country of implementation, if applicable) 

as well as the activities of the country of implementation. (NOTE: If these are not 

available for the country of proposed project implementation, the CSO will also need 

to provide the latest two audit reports for a program or project based audit in country.) 

The letter from the auditor should also state whether the auditor firm is part of the 

nationally qualified audit firms. 

➢ Demonstrates an annual budget in the country of proposed project implementation for 

the previous two calendar years, which is at least twice the annualized budget sought 

from PBF for the project.22  

➢ Demonstrates at least 3 years of experience in the country where grant is sought. 

➢ Provides a clear explanation of the CSO’s legal structure, including the specific entity 

which will enter into the legal agreement with the MPTF-O for the PBF grant. 

 

 
22 Annualized PBF project budget is obtained by dividing the PBF project budget by the number of project duration months 
and multiplying by 12. 


























